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Critéres pour la représentation a l'extérieur de la S.S.C.M.

La représentation de la S.5.C.M. doit &tre organisée de telle maniére
que le président, ou un membre du comité désigné par le président,
puisse intervenir rapidement et efficacement au nom de la société

lorsque les circonstances l'exigent., On distinguera les cas suivants :

1.- Le comité en tant que tel est responsable de l'organisation

des manifestations.

2.- Le président peut engager la S.S5.C.M. & collaborer & l'exé-

cution de projets seulement s'il est soutenu par le comité.

3.- Le président peut prendre position en son nom sur des ques-
tions d'actualité. S'il s'agit de la position officielle de la S.S5.C.M.,

il doit consulter le comité ou, au moins, le ou les vice-présidents.

4,- Le président choisit lui-m&me qui représentera la S.S.C. M.

a telle occasion, mais il doit en avertir le comité.

5.- Le président et le caissier engagent la société chacun par sa

seule signature.



	Critères pour la représentation à l'extérieur de la S.S.C.M.

